
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÉGLEMENT (UE) No 651/2014 DE LA COMMISSION 

du 17 juin 2014 

déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des 
articles 107 et 108 du traité 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 108, paragraphe 4, 

vu le règlement (CE) no 994/98 du Conseil du 7 mai 1998 sur l'application des articles 92 et 93 du traité instituant la 
Communauté européenne à certaines catégories d'aides d'État horizontales (1), et notamment son article 1er, paragraphe 1, 
points a) et b), 

après consultation du comité consultatif en matière d'aides d'État, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Tout financement public remplissant les critères énoncés à l'article 107, paragraphe 1, du traité constitue une aide 
d'État et doit être notifié à la Commission en vertu de l'article 108, paragraphe 3, du traité. Toutefois, en vertu de 
l'article 109 du traité, le Conseil peut déterminer les catégories d'aides qui sont dispensées de cette obligation de 
notification. Conformément à l'article 108, paragraphe 4, du traité, la Commission peut adopter des règlements 
concernant ces catégories d'aides d'État. Le règlement (CE) no 994/98 du Conseil habilite la Commission à 
déclarer, conformément à l'article 109 du traité, que les catégories suivantes d'aides d'État peuvent être exemptées 
de l'obligation de notification à certaines conditions: les aides en faveur des petites et moyennes entreprises 
(PME), les aides en faveur de la recherche et du développement, les aides en faveur de la protection de l'environne­
ment, les aides en faveur de l'emploi et de la formation, et les aides respectant la carte approuvée par la Commis­
sion pour chaque État membre pour l'octroi des aides à finalité régionale. Sur cette base, la Commission a adopté 
le règlement (CE) no 800/2008 de la Commission (2). Le règlement (CE) no 800/2008 était initialement applicable 
jusqu'au 31 décembre 2013, mais il a été par la suite prolongé par le règlement (UE) no 1224/2013 de la 
Commission du 29 novembre 2013 modifiant le règlement (CE) no 800/2008 en ce qui concerne sa durée de 
validité (3) et il expire désormais le 30 juin 2014. Le 22 juillet 2013, le règlement (CE) no 994/98 a été modifié 
par le règlement (UE) no 733/2013 du Conseil du 22 juillet 2013 modifiant le règlement (CE) no 994/98 sur l'ap­
plication des articles 92 et 93 du traité instituant la Communauté européenne à certaines catégories d'aides (4) 
afin d'habiliter la Commission à étendre l'exemption par catégorie à de nouvelles catégories d'aides pour lesquelles 
il est possible de définir des critères de compatibilité clairs. Ces nouvelles catégories d'aides bénéficiant d'une 
exemption par catégorie comprennent les aides destinées à remédier aux dommages causés par certaines calamités 
naturelles, les aides sociales au transport en faveur des habitants de régions périphériques, les aides en faveur des 
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2. Les coûts admissibles sont les suivants: 

a)  les coûts d'investissement supportés pour le déploiement d'une infrastructure passive à haut débit; 

b)  les coûts d'investissement des travaux de génie civil liés au haut débit; 

c)  les coûts d'investissement supportés pour le déploiement de réseaux à haut débit classique; et 

d)  les coûts d'investissement supportés pour le déploiement de réseaux d'accès de nouvelle génération («NGA»). 

3. Les investissements sont réalisés dans des zones ne disposant pas d'infrastructure de même catégorie (haut débit 
classique ou réseau NGA) et où il est peu probable qu'une telle infrastructure soit déployée sur une base commerciale 
dans les trois années suivant la date de publication de la mesure d'aide planifiée, ce qui doit aussi être vérifié au moyen 
d'une consultation publique ouverte. 

4. Les aides sont attribuées sur la base d'une procédure de mise en concurrence ouverte, transparente et non discrimi­
natoire respectant le principe de neutralité technologique. 

5. L'opérateur du réseau offre un accès en gros actif et passif le plus large possible, conformément à l'article 2, 
point 139 du présent règlement, à des conditions équitables et non discriminatoires ainsi que la possibilité de disposer 
d'un dégroupage physique dans le cas des réseaux NGA. Cet accès en gros est offert pour une période minimale de sept 
ans et l'accès aux fourreaux ou aux appuis aériens n'est pas limité dans le temps. Dans le cas d'une aide octroyée pour 
financer la construction de fourreaux, ceux-ci doivent être suffisamment larges pour accueillir plusieurs réseaux câblés et 
supporter différentes topologies de réseau. 

6. Le tarif de l'accès en gros est fondé sur les principes de tarification établis par l'autorité de régulation nationale et 
sur les critères de référence en vigueur dans d'autres zones comparables, plus compétitives, de l'État membre ou de 
l'Union, compte tenu de l'aide reçue par l'opérateur du réseau. L'autorité de régulation nationale est consultée sur les 
conditions d'accès, notamment la tarification, et en cas de conflit entre les demandeurs d'accès et l'opérateur de l'infras­
tructure subventionnée. 

7. Les États membres mettent en place un mécanisme de suivi et de récupération si le montant de l'aide octroyée en 
faveur du projet excède 10 millions EUR. 

SECTION 11 

Aides en faveur de la culture et de la conservation du patrimoine 

Article 53 

Aides en faveur de la culture et de la conservation du patrimoine 

1. Les aides en faveur de la culture et de la conservation du patrimoine sont compatibles avec le marché intérieur au 
sens de l'article 107, paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de notification prévue à l'article 108, para­
graphe 3, du traité, pour autant que les conditions prévues par le présent article et au chapitre I soient remplies. 

2. Les aides sont octroyées en faveur des objectifs et activités culturels suivants: 

a)  les musées, les archives, les bibliothèques, les centres ou espaces artistiques et culturels, les théâtres, les opéras, les 
salles de concert, les autres organisations de spectacles vivants, les institutions chargées du patrimoine cinématogra­
phique et les autres infrastructures, organisations et institutions artistiques et culturelles similaires; 

b)  le patrimoine matériel, ce qui inclut toutes les formes de patrimoine culturel mobilier ou immobilier ainsi que les 
sites archéologiques, les monuments, les sites et bâtiments historiques; le patrimoine naturel lié au patrimoine culturel 
ou officiellement reconnu comme appartenant au patrimoine culturel ou naturel par les autorités publiques compé­
tentes d'un État membre; 

c)  le patrimoine immatériel sous toutes ses formes, y compris les coutumes et l'artisanat folkloriques; 

d)  les événements et performances artistiques ou culturels, les festivals, les expositions et les autres activités culturelles 
similaires; 

e)  les activités d'éducation culturelle et artistique ainsi que la promotion de la compréhension de l'importance de la 
protection et de la promotion de la diversité des expressions culturelles au moyen de programmes éducatifs et de 
programmes plus larges de sensibilisation du public, y compris grâce à l'utilisation de nouvelles technologies; 

f)  l'écriture, l'édition, la production, la distribution, la numérisation et la publication d'œuvres musicales et littéraires, y 
compris de traductions. 
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3. Les aides peuvent prendre la forme: 

a)  d'aides à l'investissement, notamment d'aides à la construction ou à la modernisation d'infrastructures culturelles; 

b)  d'aides au fonctionnement. 

4. Pour les aides à l'investissement, les coûts admissibles sont les coûts des investissements dans des actifs corporels et 
incorporels, ce qui comprend: 

a)  les coûts de construction, de modernisation, d'acquisition, de conservation ou d'amélioration de l'infrastructure, pour 
autant que chaque année, sa capacité, tant en termes de temps que d'espace, soit utilisée au moins à 80 % à des fins 
culturelles; 

b) les coûts d'acquisition, ce qui inclut la location-vente, le transfert de possession ou le déplacement physique du patri­
moine culturel; 

c) les coûts de sauvegarde, de préservation, de restauration et de réhabilitation du patrimoine culturel matériel et imma­
tériel, ce qui inclut les coûts supplémentaires générés par le stockage dans des conditions appropriées et l'utilisation 
d'outils et de matériaux spéciaux ainsi que les coûts de documentation, de recherche, de numérisation et de publica­
tion; 

d) les coûts supportés pour rendre le patrimoine culturel plus accessible au public, ce qui inclut les coûts liés à la numé­
risation et à d'autres nouvelles technologies, les coûts engagés pour améliorer l'accessibilité pour les personnes ayant 
des besoins particuliers (rampes et ascenseurs destinés aux personnes handicapées, indications en braille, expositions 
touche-à-tout dans les musées, notamment) et pour promouvoir la diversité culturelle en matière de présentations, de 
programmes et de visiteurs; 

e)  les coûts des projets et activités culturels, des programmes de coopération et d'échange et des subventions, ce qui 
inclut les coûts des procédures de sélection, les coûts de promotion et les coûts supportés directement du fait du 
projet. 

5. Pour les aides au fonctionnement, les coûts admissibles sont les suivants: 

a)  les coûts des institutions culturelles ou des sites du patrimoine liés aux activités permanentes ou périodiques telles 
que les expositions, les manifestations et événements et les activités culturelles similaires qui se déroulent dans le 
cours normal de l'activité; 

b)  les activités d'éducation culturelle et artistique ainsi que la promotion de la compréhension de l'importance de la 
protection et de la promotion de la diversité des expressions culturelles au moyen de programmes éducatifs et de 
programmes plus larges de sensibilisation du public, y compris grâce à l'utilisation de nouvelles technologies; 

c)  les coûts supportés pour améliorer l'accès du public aux sites et activités des institutions culturelles ou du patrimoine, 
notamment les coûts de numérisation et d'utilisation des nouvelles technologies, ainsi que les coûts supportés pour 
améliorer l'accessibilité pour les personnes handicapées; 

d)  les coûts de fonctionnement directement liés au projet ou à l'activité culturels, tels que les coûts de location simple 
ou avec option d'achat de biens immobiliers et de lieux culturels, les frais de voyage, les équipements et fournitures 
directement liés au projet ou à l'activité culturels, les structures architecturales utilisées pour les expositions et les 
décors, les prêts, la location avec option d'achat et l'amortissement des instruments, des logiciels et des équipements, 
les coûts liés aux droits d'accès aux œuvres protégées par des droits d'auteur et à d'autres contenus protégés par des 
droits de propriété intellectuelle, les coûts de promotion et les coûts supportés directement du fait du projet ou de 
l'activité; les charges d'amortissement et les coûts de financement ne sont admissibles que s'ils n'ont pas été couverts 
par une aide à l'investissement; 

e)  les coûts du personnel travaillant pour l'institution culturelle ou le site du patrimoine ou pour un projet; 

f)  les coûts des services de conseil et de soutien fournis par des consultants et prestataires de services extérieurs, 
supportés directement du fait du projet. 

6. Pour ce qui est des aides à l'investissement, le montant de l'aide n'excède pas la différence entre les coûts admissi­
bles et la marge d'exploitation de l'investissement. La marge d'exploitation est déduite des coûts admissibles ex ante, sur 
la base de projections raisonnables, ou au moyen d'un mécanisme de récupération. L'opérateur de l'infrastructure est 
autorisé à conserver un bénéfice raisonnable sur la période concernée. 

7. Pour ce qui est des aides au fonctionnement, le montant de l'aide n'excède pas ce qui est nécessaire pour couvrir 
les pertes d'exploitation et un bénéfice raisonnable sur la période concernée. Le calcul correspondant est effectué ex ante, 
sur la base de projections raisonnables, ou au moyen d'un mécanisme de récupération. 

8. Pour les aides n'excédant pas 1 million EUR, le montant maximal de l'aide peut également être fixé, sans tenir 
compte de la méthode visée aux paragraphes 6 et 7, à 80 % des coûts admissibles. 

9. Pour ce qui est de la publication d'œuvres musicales et littéraires, visée au paragraphe 2, point f), le montant 
maximal de l'aide n'excède pas soit la différence entre les coûts admissibles et les revenus actualisés du projet soit 70 % 
des coûts admissibles. Les revenus sont déduits des coûts admissibles ex ante ou au moyen d'un mécanisme de récupéra­
tion. Les coûts admissibles sont les coûts de publication d'œuvres musicales et littéraires, y compris la rémunération des 
auteurs (coûts de droits d'auteur), la rémunération des traducteurs, la rémunération des éditeurs, d'autres coûts d'édition 
(relecture d'épreuves, correction, révision), les coûts de mise en page et de prépresse et les coûts d'impression ou de 
publication en ligne. 
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10. Les aides aux journaux et aux magazines, qu'ils soient publiés sur papier ou sous forme électronique, ne sont pas 
admissibles au titre du présent article. 

Article 54 

Régimes d'aides en faveur des œuvres audiovisuelles 

1. Les régimes d'aides à l'écriture de scénarios et au développement, à la production, à la distribution et à la promo­
tion d'œuvres audiovisuelles sont compatibles avec le marché intérieur en vertu de l'article 107, paragraphe 3, du traité 
et sont exemptés de l'obligation de notification prévue à l'article 108, paragraphe 3, du traité, pour autant que les condi­
tions prévues par le présent article et au chapitre I soient remplies. 

2. Toute aide est destinée à soutenir un produit culturel. Pour éviter les erreurs manifestes dans la qualification d'un 
produit comme produit culturel, chaque État membre établit des procédures efficaces, comme une sélection des proposi­
tions par une ou plusieurs personnes mandatées pour les retenir ou les vérifier sur la base d'une liste prédéfinie de 
critères culturels. 

3. Les aides peuvent prendre la forme: 

a)  d'aides à la production d'œuvres audiovisuelles; 

b)  d'aides à la préproduction; et 

c)  d'aides à la distribution. 

4. Lorsqu'un État membre subordonne l'octroi de l'aide à des obligations de territorialisation des dépenses, les régimes 
d'aides en faveur de la production d'œuvres audiovisuelles peuvent: 

a)  exiger que jusqu'à 160 % de l'aide octroyée à la production d'une œuvre audiovisuelle donnée soient dépensés sur le 
territoire de l'État membre qui octroie l'aide; ou 

b)  calculer l'aide octroyée pour la production d'une œuvre audiovisuelle donnée en pourcentage des dépenses liées aux 
activités de production dans l'État membre qui octroie l'aide. C'est en général le cas pour les régimes d'aides sous 
forme d'incitations fiscales. 

Dans les deux cas, si un État membre subordonne l'admissibilité d'un projet à une aide à un niveau minimal d'activité de 
production sur le territoire concerné, ce niveau n'excède pas 50 % du budget global de la production. En outre, les 
dépenses maximales soumises aux obligations de territorialisation n'excèdent en aucun cas 80 % du budget global de la 
production. 

5. Les coûts admissibles sont les suivants: 

a)  pour les aides à la production: les coûts globaux de la production d'œuvres audiovisuelles, y compris les coûts 
destinés à améliorer l'accessibilité pour les personnes handicapées; 

b)  pour les aides à la préproduction: les coûts de l'écriture de scénarios et du développement d'œuvres audiovisuelles; 

c)  pour les aides à la distribution: les coûts de la distribution et de la promotion d'œuvres audiovisuelles. 

6. L'intensité de l'aide à la production d'œuvres audiovisuelles n'excède pas 50 % des coûts admissibles. 

7. Elle peut être portée: 

a)  à 60 % des coûts admissibles pour les productions transfrontières financées par plus d'un État membre et faisant 
intervenir des producteurs de plus d'un État membre; 

b)  à 100 % des coûts admissibles pour les œuvres audiovisuelles difficiles et les coproductions faisant intervenir des pays 
de la liste du Comité d'aide au développement (CAD) de l'OCDE. 

8. L'intensité de l'aide à la préproduction n'excède pas 100 % des coûts admissibles. Si le scénario ou le projet 
débouche sur une œuvre audiovisuelle telle qu'un film, les coûts de préproduction sont intégrés au budget global et pris 
en compte dans le calcul de l'intensité de l'aide. L'intensité de l'aide à la distribution est la même que l'intensité de l'aide à 
la production. 
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